
Ressortir shorts et tongs, manger des
glaces dégoulinantes, se laisser vivre
en douceur, écouter le chant des gril-
lons, profiter au maximum du temps
qui passe, s’arrêter pour respirer à
pleins poumons en contemplant les
splendeurs des paysages, les raretés
de la flore et de la faune : voilà l’été
qui s’annonce!

Accueillons chaleureusement, comme
les Valaisans savent le faire, tous les touristes en
quête de ressourcement, de découvertes des
traditions et de la culture de notre pays. Ils ont
choisi la montagne, l’air pur et les marmottes.
Avec le sac à dos chargé d’un succulent goûter,
ils marcheront vers les cabanes et les sommets
enneigés ou le long de nos bisses ombragés. 

Dans ce numéro estival également propice à la
réflexion, nous proposons à nos lecteurs de ren-
contrer Jean Zermatten, directeur de l’Institut
des Droits de l’Enfant. En sa compagnie, décou-
vrons le Sentier des Droits de l’Enfant à Bramois.
Explications et guide pratique dans les pages
centrales. L’article sur le label ZEWO en page
sept, permettra à nos donateurs du Valais
romand et du Haut-Valais de mieux connaître les
exigences liées à ce label de qualité ; il est en
effet soumis à des contrôles stricts et par consé-
quent garantit aux donateurs la transparence sur
l’utilisation des dons. 

Profitons des plus beaux mois de l’année pour
redécouvrir les petits plaisirs qui élèvent l’âme et
font autant de bien à celui qui donne qu’à celui
qui reçoit. Pratiquons l’entraide, 
la main tendue, le monde
en a un urgent besoin. 

Bel été à tous. 

Jeden Sommer bringt uns die Natur bunte
Wiesen, Vogelgesang, Wärme, leuchtende
Berge in der Morgensonne und ein wenig
mehr Zeit, die Landschaft zu bewundern.
Auch die Kleider sind in Harmonie mit der
Jahreszeit: bunte Röcke, leichte Sandalen,
Shorts. Alles lädt uns zur Wanderung ein.
Welche Freude ist es, durch Wald und Feld
mit Freunden zu spazieren, sich endlich
einmal Zeit zu nehmen, mit anderen zu
sprechen, zu plaudern indem man ein

Vanilleneis geniesst, und sogar die Wirtschaftskrise
in den Hintergrund zu verlegen.

Juli und August sind auch die Monate, wo viele
Touristen ins Wallis reisen. Empfangen wir sie mit
Freundlichkeit, wie es bei uns die Tradition ver-
langt. Bieten wir ihnen an, was sie suchen: Erho-
lung, Entdeckung der Walliser Natur und Kultur.
Nehmen wir Zeit für sie, geben wir ihnen Auskunft
und zeigen wir ihnen die Schönheit unseres Katons,
die Sehenswürdigkeiten, die einzigartige Blumen-
und Tierwelt. In einem Wort, seien wir die Botschafter
unseres Landes.

In diesem sommerlichen Informationsbericht schla-
gen wir Ihnen vor, mit Herrn Jean Zermatten, Direktor
des Instituts für Kinderrechte, den Pfad der Kinder-
rechte in Bramois zu entdecken. Sie finden die nötigen
Informationen dafür in der Mitte dieses Heftes. Der
Artikel betreffend das ZEWO-Gütesiegel auf Seite
sieben wird unseren Spendern im Unter- wie im
Oberwallis die Möglichkeit geben, die Stiftung ZEWO
besser kennenzulernen. Es handelt sich um ein
Gütesiegel, das den gemeinnützigen Organisationen

verleiht wird, die ihre Prüfkriterien erfüllen:
gewissenhaften Umgang mit Spenden

und vertrauenswürdige Orientie-
rungshilfe zur Beurteilung von

Hilfswerken.

Schliesslich sollen diese
beiden Monate uns auch
neue Kräfte schenken,
um unseren Nächsten ein

wenig an dieser Sommer- 
wärme teilhaben zu lassen.  

Mithelfen, damit die Welt ein 
bisschen lebenswerter wird.
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Institut des Droits de l’Enfant

Notre rencontre 
avec Jean Zermatten
Caritas Valais est très sensible aux problématiques
liées aux enfants. Confrontés chaque jour à des dossiers
touchant des familles dans la majorité des cas, les colla-
borateurs des services de Caritas Valais sont très
concernés par les droits des enfants et par le respect de
ceux-ci. Dans ce contexte, nous avons contacté  Jean
Zermatten, ancien juge des mineurs, actuel directeur de
l’Institut des Droits de l’Enfant à Sion et vice-président
du Comité des Droits de l’Enfant à l’ONU.

Prénom, nom, situation familiale : 
Jean Zermatten, marié depuis 25 ans, 2 enfants adultes.

Carrière professionnelle : 
Juge des mineurs à Sion, de 1980 à 2005.

Livre de chevet actuel : 
La Théorie du Papillon, Nicolas Couchepin.

Personnalités valaisannes qu’il aimerait mieux connaître: 
deux femmes, deux Madeleine: Madeleine Caruzzo,
violoniste au Philarmonique de Berlin, Madeleine Gay,
œnologue chez Provins.

Plat valaisan préféré:
« le tsarfion» (spécialité de St. Martin ) chez Alice et
Gilda au Café de la Poste à St. Martin, village  bien aimé.

Le Valais vu de l’extérieur : 
un pays tranquille, avec des gens très engagés et fiers
de leur canton.

Vœux pour 2009: 
que les droits de l’enfant soient compris par les
Valaisans et les Suisses, comme importants pour
nos propres enfants et pas seulement pour ceux  des
pays en émergence.

Depuis 1995, l’IDE ( Institut des Droits de l’Enfant ) à Sion
travaille à promouvoir la Convention de l’ONU relative aux
droits de l’enfant. Cette Convention promulgue un ensem-
ble d’articles visant à protéger et accompagner l’enfant
dans son développement. Pour fêter les dix ans d’exis-
tence de l’Institut, son directeur, Jean Zermatten, a eu
l’idée de créer un sentier didactique : le Sentier des Droits
de l’Enfant. Il permet aux enfants de découvrir leurs droits
de façon originale. Pour cette réalisation,  il a fait appel à
une artiste-graphiste. Marie-Antoinette Gorret et sa fille
Léopoldine ont relevé le défi. Elles ont tout mis en œuvre
pour rendre ce sentier attractif pour les enfants et leurs
parents. L’idée première de Madame Gorret a été de tra-
vailler avec des animaux synthétiques, grandeur nature.
Pour sa part, Léopoldine a illustré seize droits sélection-
nés par le groupe qui a piloté le projet. Il s’agissait ensuite
de trouver des animaux dont le mode de vie présente des
analogies avec ces droits. Cet assemblage droit-animal
permet à l’enfant de visualiser le droit et de mieux le
mémoriser. Très vite les animaux en résine ont malheureu-
sement subi des déprédations ; certains ont été dérobés
ou ont disparu…Dès lors, les animaux ont été remplacés
par de magnifiques panneaux en deux langues, illustrés
par les dessins du livre «droits d’enfants» qui est le com-
plément du sentier d’animaux. Le chemin ainsi réaménagé
illustre douze droits proclamés par la Convention. Il com-
mence à côté de l’Institut universitaire Kurt Bösch (IUKB)
et serpente le long de la Borgne jusqu’à la SUVA. Ce lieu
idyllique encourage  la  promenade et  la réflexion. Ombragé
et sans difficulté particulière, le parcours, long de deux kilo-
mètres,  permet aux familles de se balader en toute sécu-
rité, accompagnées par le chant vivifiant des eaux de la
Borgne, bucolique et romantique… et de plus instructif !

M. Zermatten, tout d’abord, quelques informations générales
sur l’Institut des Droits de l’Enfant (IDE). Quand a-t-il vu le jour,
êtes-vous à l’origine de sa création?

L’IDE est né en 1995, dans la foulée de la promulgation
de la Convention des droits de l’enfant, que la Suisse
n’avait pas encore ratifiée. Il y avait alors un grand besoin
de faire connaître ce texte, de sensibiliser les profession-
nels, puis les décideurs ( juges, chefs de Services de Pro-
tection…). J’ai eu l’idée de cet institut et j’ai eu la grande
chance de trouver des oreilles réceptives à l’IUKB, que
présidait alors M. Bernard Comby. Avec quelques autres,
nous avons décidé de créer une Fondation. Maintenant,
le besoin est moins dans l’information et plus dans la for-
mation et c’est la direction que nous avons prise à l’IDE.

Les locaux de l’IDE sont situés dans l’Institut universitaire
Kurt Bösch à Sion, pourquoi ce choix? Le Team compte-
t-il aujourd’hui de nombreux collaborateurs?

Il y a une grande synergie entre l’IUKB, qui est un Institut
universitaire, et l’IDE qui est une ONG. Nous menons des
actions de formation ensemble (dont les deux Masters en
droits de l’enfant, le Diplôme en  protection de l’enfant, le
Diplôme en expertise psycho-judiciaire et la toute récente
formation sur l’audition de l’enfant en justice. IDE travaille
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aussi au niveau international, par diverses formations, ou des
actions qui répondent à des demandes de gouvernements,
d’agences onusiennes ou des partenaires universitaires.
L’IDE compte une dizaine de collaboratrices et collabora-
teurs, pour un équivalent de six postes à plein temps.

A notre connaissance, l’IDE a développé, au cours des
années, un réseau fort autour des droits de l’enfant. Est-
ce exact et qui  sont les  membres de ce réseau?
C’est exact. Nous sommes trop petits pour  tout faire tout
seuls : nous avons donc développé un assez vaste réseau
de correspondants ou d’experts  sur tous les continents,
que nous pouvons faire intervenir dans nos formations,
selon leurs domaines, la région et la langue. Nous avons
le réservoir de l’Association internationale des Magistrats
de la Jeunesse et de la Famille, partenaire de l’IDE de la
première heure, et les professeurs des instituts ou univer-
sités qui travaillent avec nous, les profs d’IUKB en tête !

L’IDE offre des formations aux personnes
chargées d’appliquer les droits de l’enfant.
Quelles formations sont au programme 2009,
à qui s’adressent-elles?  
Sont-elles reconnues par l’obtention d’un
diplôme?
Oui, les formations qui sont dispensées par
l’IUKB débouchent sur des titres universitaires :
masters, diplômes ou certificats qui sont ins-
crits dans le système de Bologne et qui donnent
droit aux crédits ECTS (European Credit Trans-
fert System) correspondants. Actuellement, le
master interdisciplinaire en droits de l’enfant
doit être mentionné car il est le premier du genre
en Suisse et dans le monde. Il  traite de l’ensem-
ble de la Convention et favorise une approche
interdisciplinaire. Les élèves, en possession
d’un bachelor universitaire ou HES dans les
domaines en relation avec l’enfant, sont les
bienvenus. Inscrire cette formation dans le cur-
sus universitaire de base n’a pas été une mince
affaire. L’Université de Fribourg est notre parte-
naire dans ce programme. 

Les autres formations sont aussi très intéressantes et font de
Sion/Bramois un centre de compétence incontournable des
droits de l’enfant : j’ai nommé le Diplôme en  protection de
l’enfant pour travailleurs sociaux, le Diplôme en expertise
psycho-judiciaire pour psychologues et pédopsychiatres et
la toute récente formation sur l’audition de l’enfant en jus-
tice pour magistrats, avocats et policiers.

L’IDE organise chaque automne un important séminaire.
Le thème pour 2009 a-t-il déjà été choisi?
Cette année est une année spéciale et nous allons profiter du
20e anniversaire de la Convention pour organiser une grande
manifestation autour de la Convention à Martigny, avec plu-
sieurs partenaires. Une sorte de bilan de l’acquis et des défis
que la Convention sur les droits de l’enfant doit relever…

L’IDE partage les buts et abrite le siège de la Fondation
Sarah Oberson. La disparition en Valais de cette fillette
âgée de cinq ans a énormément touché les habitants de
notre canton. L’Institut et la Fondation Sarah Oberson ont-
ils des projets communs?
Oui, nous avons organisé pendant 10 ans des journées de
réflexion autour des thèmes de la disparition, ou des pro-
blématiques liées. Nous avons, l’an dernier, organisé une
grande manifestation pour les 10 ans de la FONDATION et
décidé de soutenir l’initiative pour installer le système de
l’alerte enlèvement en Suisse. Nous avons également
redynamisé le site, (http://www.sarahoberson.org) et
nous avons passé à une gestion plus effective des res-
sources de cette plateforme internet. →

Le livre «Droits d’enfants», de Léopoldine Gorret,
explique aux enfants seize de leurs droits, par le
biais de poèmes, de dessins ainsi que d’utiles
informations sur le monde animal. Il peut être
commandé sur le site www.childsrights.org,
L’Institut /Sentier droits des enfants.
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En 2005, vous avez inauguré le Sentier des Droits de
l’Enfant. Qui est à l’origine de la réalisation de ce noble
projet?   Est-il accessible avec de très jeunes enfants?
Nous avons eu l’idée de ce sentier pour marquer les
10 ans d’existence de l’IDE ; nous voulions apporter
une contribution ici, en Valais, à la cause des droits de
l’enfant. C’est un sentier très aisé, facile d’accès de
notre Institut ou de la SUVA (on peut le prendre dans le
sens que l’on veut ). Chemin très romantique, facile
pour familles, poussettes, patins à roulette, bicyclettes,
planches à roulettes… L’idéal pour une promenade en
famille ou pour une promenade scolaire.
Nous sommes très reconnaissants à ceux qui nous ont
permis d’aménager ce Sentier en 2005 et à ceux qui nous
ont donné les moyens de le refaire, notamment la Loterie
de la Suisse romande et la Fondation Firmin Rudaz. 

Comment l’originalité de ce parcours a-t-il été accueilli par
les milieux scolaires et par les familles de notre canton et
hors canton, par les offices de tourisme? 
Le sentier a fait sa pub lui-même… mais dès ce prin-
temps il est recensé sur le site des randonnées suisses
htpp://www.spww.ch

Un animal = un droit. Donnez-nous un exemple de droit, de lien
créé avec un animal et les explications données aux enfants?
Par exemple pour illustrer le droit à ne pas être traité
différemment des autres, on utilise la figure du mouton
( le mouton noir ) ; pour parler du travail des enfants,
l’âne qui doit porter de lourdes charges... Les panneaux
présentent le droit, mais aussi un petit conte qui fait le
lien entre le droit et l’animal et des renseignements sur
les animaux eux-mêmes.

A l’occasion de la journée des droits de l’enfant, le
20 novembre, avez-vous déjà des projets?
Evidemment ! Avec cinq autres partenaires valaisans
(AFXB, Moi pour toit, La Maison TdH à Massongex, 
St. Raphaël et la Fondation Sarah Oberson ), nous allons
organiser deux jours de célébration des droits de l’enfant
à Martigny au CERM, les 20 et 21 novembre. Nous invi-
terons très largement toutes les organisations publiques

IDE (suite)

ou privées, toutes les associations, fondations, ONGs à
nous rejoindre pour un programme très alléchant (au
propre et au figuré…). Nous communiquerons sur ce
thème juste avant l’été. Mais réservez déjà les dates !

Encouragé par le succès de ce Sentier des Droits de l’En-
fant en Valais, avez-vous prévu d’en aménager d’autres en
Suisse ou à l’étranger?
Oui, en mai, nous allons couper le ruban de celui de Mont-
réal ; en Suisse, les intéressés sont nombreux, dans plu-
sieurs cantons… Le 20e anniversaire semble être une
bonne raison pour voir plusieurs sentiers être aménagés
dans plusieurs régions d’Helvétie…

Dans le climat actuel de crise  économique, comment à
votre avis Caritas Valais doit remplir son rôle auprès des
familles de notre canton?
La crise touche en effet, les enfants et les familles vulné-
rables, comme dans toutes les situations à risques (catas-
trophes naturelles, conflits, troubles ). L’effort, à mon avis
ne doit pas être seulement ciblé «enfants», mais bien
familles. Sans une famille qui l’entoure bien, l’enfant ne
peut pas se développer correctement. Lorsque l’on a des
problèmes économiques, il est certain que les préoccupa-
tions des parents peuvent s’éloigner des soucis éducatifs
pour se concentrer sur les soins de base : alimentation,
logement, santé… Caritas Valais peut aider les familles
vulnérables et exposées à ces problèmes, pour autant
qu’on lui en donne les moyens!

Nous remercions chaleureusement Monsieur Jean Zermatten
pour son sympathique accueil. Par le biais de notre bulletin
d’informations sociales, nous espérons susciter l’intérêt de nos
lecteurs  au respect des droits des enfants en Suisse et dans le
monde. Par la même occasion, nous encourageons vivement
les familles à vivre un bon moment de partage sur le «Sentier
des droits de l’enfant » au cours d’un bel après-midi d’été.

«Chaque être humain est important ;
ensemble, nous pouvons rendre le monde
plus juste pour les enfants.»

Jaap Doek, Président du Comité des droits de l’enfant de l’ONU

Jean Zermatten, en conversation avec Alexandre Antonin,
directeur de Caritas Valais.

Jean Zermatten commente le message d’un panneau.



Antoine*, 55 Jahre alt, arbeitslos,
hat eine zeitlich befristete Arbeit
angenommen, für die er von seinem
Arbeitgeber nicht bezahlt wurde.
Ein Verfahren gegen diesen ist im
Gange. Es dürfte aber längere Zeit
dauern, bis Antoine der geschul-
dete Lohn ausbezahlt wird. Seine
monatlichen Einkünfte erlauben es
ihm nicht, die ausstehenden Rech-
nungen zu begleichen. Mit einer
kleinen finanziellen Hilfe würden Sie
ihm helfen, fällige Strom- und Arzt-
rechnungen zu begleichen und sich
somit über Wasser zu halten.

Erwünschter Betrag: Fr. 650.–

*Deckname

Appel 381 Appel 382 Hilfe  382
Sabine*, 25 ans, a repris des études
en cours d’emploi pour terminer
une formation et exercer un métier
qui répond à ses inspirations. Ses
parents, endettés, ne peuvent plus
l’aider à compléter son modeste
revenu mensuel net de Fr. 950.– .
Elle a difficilement réglé une partie
de ses frais d’écolage et nous vou-
lons la soutenir pour le solde.

Montant souhaité : 400.–

*Prénom d’emprumpt

Au chômage à 55 ans, Antoine* a
exercé un travail temporaire pour un
employeur qui ne l’a pas payé. Les
procédures pour récupérer son
salaire sont incertaines et longues.
Ses seules ressources mensuelles
ne lui permettent  pas de rattraper le
retard accumulé dans son budget.
Un coup de pouce pour régler des
factures d’électricité et des frais
médicaux lui permettra de garder la
tête hors de l’eau. 

Montant souhaité : 650.–

*Prénom d’emprumpt

Les services de / Die verschiedenen Dienstleistungen der

Si vous-même ou quelqu’un de votre famille 
avez besoin :

• D’une écoute dans une période difficile

• D’un moment de partage et de solidarité

• De vêtements de qualité à très bas prix

• D’une aide alimentaire d’urgence 

• De conseils professionnels pour : 
- revoir vos priorités en cas de budget négatif
- refaire le point en cas de dettes ou poursuites
- obtenir un appui ponctuel dans des questions administratives
- répondre à vos différents problèmes juridiques
- etc.

Nous vous offrons:

• Un accueil chaleureux dans la discrétion 

• Une écoute attentive et sans jugement 

• Un très grand choix de vêtements neufs ou en parfait état 
à très bas prix et gratuitement pour les familles à faible revenu

• Une réponse immédiate aux demandes alimentaires urgentes 

• Une prise en compte globale de vos problèmes par une petite 
équipe professionnelle dans différents domaines. 

Consultations
Lieux

Sion Rue de Loèche 19 027 323 35 02

Brig Viktoriastr. 15 027 927 60 06

Monthey Av. de l’Industrie 14 027 323 35 02 

Programmes d’insertion (Sion)

• Chômeurs

• Personnes à l’aide sociale

• Personnes en demande AI

Boutiques de vêtements - Kleider-Boutique

• Sion Rue de Loèche, 19 027 323 35 02

• Visp Napoleonstr. 16 A 027 923 74 82

Labels de qualité

• ISO 9001: 2000
• AOMAS

• Zewo

Appels

Ils ont besoin de nous,
nous avons besoin de vous.

Öffnen Sie mit uns Wege aus der Not:
von Mensch zu Mensch CCP 19-282-0

SERVICE DE DÉSENDETTEMENT

Nous faisons donc appel     

à   votre générosité,  
d ’avance merci beaucoup.

Renseignements généraux - Auskünfte :
027 323 35 02
www.caritasvalaiswallis.ch (Français – Deutsch)


